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RAPPORT D’ACTIVITES 2008

Madame, Monsieur,

Le comité de PPE vous présente son rapport d'activités, qui couvre l'année civile 2008.

Evolution du chômage

La moyenne annuelle du chômage dans le Jura en 2008 était de 4.7% (nombre total des demandeurs d'emploi, soit chômeurs + demandeurs d'emploi non chômeurs), mais en novembre la moyenne mensuelle était passée à 5.1% et en décembre à 5.7%. L'augmentation s'est poursuivie par la suite. A Delémont, dès octobre 2008 on constatait une moyenne mensuelle de 6.9% et en décembre de 8.2%. 475 personnes se trouvaient donc en fin d'année au chômage. Ce nombre n'a fait qu'augmenter depuis. A la même époque, une cinquantaine d'entreprises étaient au bénéfice d'une autorisation de chômage partiel dans le Jura.

Le "Rapport d'activités du Service public de l'emploi 2007" a été publié en avril et son "Rapport sur l'emploi au sein du secteur industriel" en juillet.

Rencontres avec deux ministres

L'année 2008 a été une année difficile pour le comité de PPE, qui s’est réuni à sept reprises. Le comité s'est trouvé confronté de façon aiguë à la réalité de la gestion administrative du chômage, sur l'arrière-plan des demandes insistantes des chômeurs, exprimées lors de la journée du 28 mars 2007. Ce fut aussi une année d'intenses réflexions.

Les constatations exprimées par les chômeurs en 2007 ont été soumises aux autorités. Nous avons rencontré deux ministres, celui des Affaires sociales, M. Philippe Receveur, le 25 février, en présence du chef du SAS, M. Jean-Marc Veya, et d'un responsable des mesures d'insertion, M. Régis Riat. Nous étions accompagnés d'une chômeuse. La problématique des mesures d'insertion a été discutée dans une ambiance d'ouverture au dialogue. Ces MI coûtent cher et ne rapportent rien sur le plan économique, nous a-t-on exposé. L'importance du Groupe des mesures d'insertion, le GMI, auquel des dossiers peuvent être soumis, a été soulignée.

Le 16 mai, M. Michel Probst nous recevait (notre demande d'entretien avait été envoyée le 3 octobre 2007), entouré de M. Gérald Kaech, chef du SAMT et de Mme Nicole Gigon, cheffe des ORP. La rencontre s'est déroulée dans une ambiance assez tendue, M. Kaech reprochant à PPE ses remarques antérieures concernant les rapports entre administration et chômeurs. Les constatations actuelles des chômeurs ne correspondent pas à la réalité et PPE n'est pas crédible en les rapportant, nous fut-il déclaré. 

Notre proposition de prévoir une médiation entre conseillers ORP et chômeurs lors de conflits a été refusée, car non prévue par la loi, comme la participation à la Commission tripartite, chargée de conseiller les ORP. La généralisation de la carte de chômeurs, qui faisait aussi l'objet de notre démarche, a été réalisée entre temps. Nous proposions aussi une prolongation des POC à 12 mois, devenue réalité pour les 50 ans et plus depuis le 1er juillet 2009. 

PPE a adressé en juin une lettre à M. Probst pour résumer les résultats de la rencontre.

En conclusion, il a été convenu que PPE soumettrait les cas de conflits à Mme Gigon, et qu'un bilan serait tiré fin 2008. Comme il n'y eut pour toute l'année que quatre entretiens avec des chômeurs en difficulté, nous avons renoncé à une nouvelle rencontre, même si M. Probst s'était déclaré d'accord d'y participer pour écouter leurs doléances. Nous avons été invités à visiter l'ORP et l'EFEJ. La visite de l'EFEJ s'est déroulée début 2009.

Nous avons informé le 14.7.08, par lettre circulaire, les participants à la réunion de mars 2007 du contenu de ces deux rencontres. Un coupon à détacher devait permettre de nous transmettre leurs éventuelles doléances. Une seule réaction nous est parvenue. Nous avons alors renoncé à organiser une réunion des chômeurs, prévue pour recueillir des témoignages à soumettre à l'ORP.

Poursuite des réflexions

Les maigres résultats de ces deux rencontres nous ont conduits à réfléchir sur la place de PPE et sur ses buts. 

Nous avons alors envisagé la mise sur pied d'ateliers axés sur le développement personnel des chômeurs, piste rapidement abandonnée pour diverses raisons.

La situation a encore été discutée en novembre avec des membres de l'association Option-médiation, qui nous ont accompagnés pendant toute l'année. Pour ceux-ci, les conseillers ORP ne peuvent s'engager dans une procédure de médiation. Le comité de PPE remercie cette association d'avoir participé à nos réflexions et de les avoir enrichies par son expérience.

Nouvelle idée en automne, celle de la mise sur pied d'une permanence téléphonique pour chômeurs, abandonnée car irréalisable (le comité de PPE est formé d'un petit nombre de bénévoles dont l'horaire habituel de travail est souvent déjà surchargé).

L'heureuse surprise est arrivée vers la fin de l'année. Notre ancien projet de permanence a brusquement pu se matérialiser. En effet, le conseiller communal de Delémont, M. André Parrat, récemment élu, nous a demandé en décembre d'élaborer un projet de permanence. Ce projet a, par la suite, été soumis au chef de service du département des Affaires sociales M. Jacques Riat et à la commission communale des Affaires sociales. La demande de subvention, condition indispensable au démarrage du projet, a été acceptée par le Conseil communal et le Conseil de ville. Le projet pouvait enfin prendre corps à la mi-2009.

Autres activités

Plusieurs membres du comité se sont rendus en février à Genève pour visiter le Trialogue, un réseau de solidarité entre retraités, chômeurs et professionnels, et s'entretenir avec sa présidente, Mme Gorgé, que nous remercions pour son accueil.

PPE a participé à la consultation sur la révision partielle de la LACI.

Une lettre de lecteur sur la réduction du financement fédéral des mesures du marché du travail, les MMT, était prévue. Elle a été remplacée par une lettre de félicitation au député M. P. Lièvre, auteur d'une résolution acceptée par le parlement cantonal pour combattre cette atteinte à la formation et à la réintégration des chômeurs.

Le site web et le blog (avec une moyenne de 400 visites par mois environ) sont nos instruments d’information. Les statistiques cantonales du chômage sont transmises chaque mois aux membres du comité, qui suit attentivement les interventions parlementaires touchant aux problèmes des chômeurs.

Etat des lieux

Depuis novembre 2008, Mélanie Brulhart, de Delémont, s'est intéressée aux activités de PPE et a participé aux réunions du comité.

Fin 2008, PPE comptait grâce à la campagne de recrutement de nouveaux membres fin 2007, 85 membres, dont 14 communes, 5 syndicats, 2 collectivités ecclésiastiques, 2 unités pastorales, diverses associations et entreprises. 16 parlementaires (fédéraux, cantonaux, communaux) et un membre du gouvernement cantonal font partie de PPE.

Pour le comité: E. Martinoli, président a.i.



Delémont, le 03.09.2009
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